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FRANÇÔIS-THEODORÈ-CLAUDE BÔUYS, Préfident en l‘Elettion. de 
Nevers , Créancier Doñairier de la Succeffion de feu François Bouys Receveur génér al 
des Domaines & Bois de la Généralité de Moxlins , [on Pere , Deffendeur e Densandeur : 

C O N. T R E 

Adonfeigneur TVN S E A U , Evêque de Nevers. d 
Meffire D E C O L O N S, Chanoine de Nevers & Prieur Commandataire du Prieuré de 

St. SaKge. . f 

_ Les SieursgPoflieur & Religteux du Monaftère & Prieuré de Notre—Dame de la Charîté, 
Les Srs, Abbé & Chanoîines Réguliers de l‘Ordre des Prémontres de l‘Abbaye de Bellevaÿx, 
‘Le Sr. JE AN.BR O D O N, Pricur titulaire du Prieuréfimple à Régalier de Moxs 

tambert. ' . 3VP 

Les Supérieure & Réligtenfes de Moulins—en—gilbert. t 3 2 dau 
Le Sr. J E AN RE M Y , Prêtre Réligieux de l‘Ordre de St. Bénoît , Prieur titulaire 

de Notre—Dame de St. Mayenl de Montamptris. 3 . 
Les Syndics & Hakitans des Paroîffes de Dornecey,Vonagnes& Premery : tous Demandeurs. 

+ 

*=======* A Cour a à décider de quel jour les Bénéficiers & les Communautés 
i ${°"f fä°k Séculieres & Régulieres dont le prix des Bois a été dépofé entre les > 
: $ "‘&b mains du feu Sr. Bouys , Receveur général des Donsaines & Bois de .. 
lçlgn“y gÏ la Généralité de Moulins , doivenäâoir hypothéque fur les Biens par 

I} #ËMA,.Æ‘w|| lui acquis & payés avant les Adjudications de leur Bois. à > 
_ *°° ======* — Les Bénéficiers & les Communautés Séculieres & Régulieres avant , 

que de dépofer chez les Receveurs généraux des Domaines & Bois les deniers provenants 
de la vente de leurs Bois les confignoient entre les mains de quelques notables, mais 
le Roi par Edit du mois de Mars 1708. regiftré en la Cour le 7. Juillet fuivant, créa 
des Offices de premiers Commis des Receveurs généraux des Domaines & Bois pour. 
seceyoir ces deniers avec une remife d‘un fol pour livre pour leurs Droits, à  



Par cet Edir le Roi difpente les titulaires de ces Offices de rendre compte de ces 
fommes au Confeil , en la Chambre des Comptes & aux Bureaux des Finances, mais 
leur enjoint de le rendre féulement par un bref Etat au Controlleur général des Fi.. 
nances toutes fois & quand ils en feront requis , & aux Bénéficiers & Communautés 
Séculieres & Régulieres lorfqu‘ils leur remettront les pieces juficatives de la dépenfe 
qu‘ils auront faite du prix & charges defdits Bois , le même Edit porte encore que 
le Roi décharge ces premiers Commis de la garantie des cautions & des Adjudica— 
taires lefquels feront reçûs à l‘avenir avec le Procureur du Roi ès Maîtriles , le 
Prépofé , l‘Agent où Procureur defdits Bénéficiers. > 

Le Roi permit aux Receveurs généraux des Domaines & Bois de réunir ces Offi— 
ces aux leurs, ce qu‘ils firent; ainfi c‘eft comme titulaires de ces Offices qu‘ils reçoi— 
vent le prix des Bois des Bénéficiers & des Communautés. 

Il paroît par cet Edit que le Roi a mis une grande différence entre ces deniers, 
& ceux provenants de la vente de fes Bois , les Receveurs généraux des Domaines 
& Bois rendent compte des Bois du Roi en la Chambre des Comptes & font ga— : 
rants des Adjudicataires & des cautions, mais par l‘Edit de 1708. ils font difpenfés 
de cette formalité & de cette garantie pour le prix des Bois des Communautés ; ainfi 
äl n‘eft point douteux que les Receveurs généraux des Domaines & Bois doivent 
être regardés pour cette partie comme les Receveurs des confignations. 

Voyons actuellement quel et le privilége & l‘hypothéque des Particuliers qui ont 
été forcés par la Juftice de configner entre les mains des Receveurs des confignations, 
fur leur Office & fur leurs Biens. 3 

Hentri IV. par Edit du mois d‘Août t15y4. créa des Offices de Receveurs, de con— 
fignations & les déclare affecétés & hyporthéqués pour la sûreté des deniers config— 
nés par préférence à toutes autres hyporhéques , cet Edit n‘étend point le privilége 
des Particuliers qui ont confignés,au delà de l‘Office, e . 

Suivant d‘Hericourt dans fon Traité de la Vente des Immeubles par Décret , les 
Créanciers des deniers confignés par ordre de la Juftice font plûtôt Créanciers de 
l‘Office que de l‘Officier , ainfi en partant de ce principe fi un Receveur des config— 
nations avoit diverti les fommes qui ont été mifes entre (es mains par différents Par— 
ziculiers , ils partageroient entre eux aa (ol la livre & par privilége à tous autres Créan— 
ciers le prix provenant de l‘Office parce que c‘eft l‘effet qui leur fert de caution , 
mais à l‘égard des fonds ils reviendroient deffus par hypothéque qui {eroit conftatée 
par la quittance du dépôt , & les autres Créanciers du Receveur , s‘il s‘en trouvoit 
viendroient auffi par concurrence avec eux fur ces mêmes fonds fuivant la datte de 
leur— hyporhéque , parce que les Particuliers qui auroient confignés né pourroient 

avoir vis—À—vis des autres Créanciers un privilége plus étendu que celui qu‘ils ont en— 
. tre eux. toti 3e . 

L‘Adjudication des Bois des Communautés eft leur titre & ce qui conftate le dé— 
ôt de leurs deniers, du jour de cette Adjudication le Receveur général eft autori(é 

£recevoîr le prix de leur Bois ainfi qu‘un Tuteur l‘eft à recevoir les revenus de fon 
Pupile du jour de l‘acte de Tutelle , par conféquent les Communautés ne peuvent 
avoir ‘ d‘hypothéque fur les Biens du Receveur général que du jour de cette Ad— 
judication. à de 

” Les Communautés.peuvent objecter que le Roi ayant hypothéque fur les Biens 
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des Comptables acquis avant le maniement de fes deniers du jour de leurs provi= 
fions leur hypothéque doir être égale. : de . 

La réponfe à cette objection eft fort fimple : la Recette des deniers Royaux eft une 
Recette ordinaire , les Bois du Roide vendent tous les ans , le revenu du Domaine 
eft auffi annuel ; ainfi dès qu‘un Receveur général eft pourvu de fon Office il peut 
recevoir le revenu du Domaine , & le prix des Bois , par conféquent il contraîteun 
engagement avec le Roi du jour de fes provifions , parce que du jour de {es provi— 
fions il reçoit. Une raifon encore plus forte , c‘eft qu‘il a plu au Roi de donner à {es 
deniers un privilége & une hypothéque plus étendue qu‘à ceux des Particuliers. 

Mais à l‘égard des Bois des Communautés quoiqu‘un Receveur général des Domais 
nes & ‘Bois foit pourvu de fon Office il peut arriver qu‘il n‘ait jamais aucun dépôt 
provenant de ces Bois , parce qu‘ils ne {e mettent point en coupe reglée & ne fe 
vendent que par Artrêt du Conteil pour fubvenir à quelques grofles réparations , ainfi 
le Receveur général ne contraîte d‘engagement avec le Bénéficier ou la Communauté 
ue du jour de l‘Adjudication de fes Bois. 
Enfin il en faut venir à cet axiome de droit qui eft que pour déroger. à la loi 

énérale, il en faut.une particuliere , les Communautés n‘ayant point en leur faveur 
d‘Edit ni de Déclaration du Roi qui leur donnent un privilége particulier fur les 
Biens des Réceveurs généraux des Domaines & Bois , ils ne peuvent s‘écarter de la 
régle ordinaire qui eft que perfonne ne peut avoir d‘hypothéque fur les Biens d‘un 
Particulier qu‘il n‘ait contracté quelque engagement avec lui. : 

ARREST DE PRÉJUGE 
Dans le Journal des Audiences Tome 4. page 743. il eft dit que Mr. Bouguier 

fous la lettre H. chapitre 11. parle d‘un Arrêt rendu: en 1615. entre les Créanciers 
du Sr. de Thillement Greffier & Receveur des confignations du grand Confeil qui 
diftinguant les deniers des deux charges adjugea les deniers de celle de Receveur 
aux Créanciers des confignations par privilége, & préférence aux Créanciers hypo— 
théquaires qui avoient contractés depuis la réception , & quant aux deniers proce— 

”dants de la vente de l‘Office de Greffier ils furent adjugés à chacun Créancier {e— 
lon l‘ordre de fon hyporhéque , & les confignataires ne furent admis que du jour 
que chacun avoit configné & de la datte de fa quittance. 

L‘Office de Greffier du Sr. de Thillement étoit un Immeuble de même que les Biens 
fonds du feu Sr. Bouys , ainfi l‘hypothéque des Beneficiers & des Commüunautés fur 
ces biens doit être égale à celle que les Créanciers des deniers confignés ont eûfur 
cet Office de Greffier & ne doit commencer que du jour de l‘Adjudication de leur 
Bois. 3 

A l‘égard de l‘objection que les Communautés ont faite que le Roi doit être cau» 
tion de leurs deniers , cette prétention eft fi frivole qu‘elle ne mérite pas qu‘on y 
réponde : a—t‘on jamais oÿi dire que le Roi ait payé les fommes dont les Receveurs 
des confignations & les Commiffaires aux Saifies réelles ne meurent que trop fouvent 
réliquataires : ce font cependant des Offices créés de même par le Roi pour recevoir 
par les titulaires les dépôts ordonnés par la Juftice , d‘ailleurs les Communautés ne 
doivent—elles pas s‘imputer à elles—mêmes la perte de leurs deniers, depuis près dedix  



ans qu‘ils étoient entre les maîns du Sr. Bouys lors de fon décès , ont—elles fait peri= 
dant fa vie leur diligences pour les en retirer ? elles ne peuvent juftifier d‘aucunes a 
parce. qu‘elles n‘en ont point faites. ' i 

Le Contraét de Mariage de la Dame Le Febvre premiecre Femme du feu Sr. Bouys 
Receveur général des Domaines & Bois de la Généralité de Moulins & Mere du Sr. 
Bouys Fils qui fait fon titre , eft de 1714 PP f 

Les Maifons qui ont été vendues par le feu Sr. Bouys Pere & la Dame Prifye de 
Curty actuellement fa Veuve, aux Srs. Eftienne & Arnaud en 1737. ont été acquiles 
& payées par le Sr. Bouys Pere en 1734 $ 

La plus ancienne Adjudication diBois des Communantés déittæidesms@ssabr ett de 
1737. par conféquent pofterieure à l‘acquifition que le Sr. Bouys Pere a faité de ces 
Maifons,l‘hypothéque du Sr. Bouys Fils fur ces Biens eft bien anterieure à celle des 
Communautés. _ 

A l‘égard des Biens de Broffe & da la Bufficre qui ont été acquis & payés pag 
le feu Sr. Bouys Pere l‘un en 1727 & l‘autre en 1734 ; les Communautés n‘y peuvent 
rien prétendre, parce qu‘outre l‘hypothéque que le Sr. Bouys Fils a deffus pour la refti— 
tution des deniers dotteaux de la Dame Le Febvre {a Mere , il joui encore de ces 
Biens comme (étant aux droits de plufieurs Particuliers qui, avoient deflùs , des créances 
privilégiées plus confidérables que leur valeur. 
. Quoique le Sr. Tartarin Controlleur général des reftes de la Chambre des Comptes — 
{oit aufli partie dans cette caufe , cependant le Sr. Bouys ne répond point à toutes 
fes écritures parce que la Cour eft trop judicieufe. pour y avoir égard ; le Sr. Tartarin 
ne peut difconvenir que tous les comptes des exercices du feu Sr. Bouys font apurés‘, 
qu‘il a même entre mains un Arrêt du Confeil qui lui permet de toucher aux parties 
cafuelles fur ce qui refte configné du prix de la charge de Receveur général , ce 
qu‘il prétend lui être dû pour fon droit de Controlle : ainfi fon miniftére eft rempli » . 
& la demande en déclaration d‘hypothéque qu‘il a formée contre la Demoifelle Eftienne 
& le Sr. Arnaud pour railfon des Maifons qui font le fujet de la conteftation , ne peut 
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